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DOSSIER DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE  
PAGE DE GARDE A UTILISER OBLIGATOIREMENT 

 
 

SESSION 2013 
 
 
Nom de famille : …………….….…………………………… 
 

Nom d'usage :…………………………..…………………… 
 

Prénoms : ……………………………………………………. 
 
Date de naissance : I__I__I  I__I__I  I 1 I 9 I__I__I 
 

Adresse : ……………….…………………….……………… 
 

……………………………………………………………….. 
 

……………………………………………………………….. 
 

N° de téléphone………….………………….………………. 
 
Adresse électronique……………………………………………. 
 
………………………………………………………………………… 
 

 

Concours interne de l’enseignement public : (*) 
 

CAPES      CAPET       CPE       CAPLP  
 

Concours interne de l’enseignement privé : (*) 
 

CAER/CAPES   CAER/CAPET   CAER/CAPLP  
 
Section/option présentée : 
……………..………..…………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………… 
 
N° d’inscription I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 
 
Académie d’inscription …………………………………. 

 
Le dossier comportant les éléments prévus par l’arrêté du 28 décembre 2009 fixant les modalités d'organisation 
du concours doit obligatoirement être adressé en double exemplaire et en recommandé simple au plus tard 
à la date fixée ci-après, selon le concours choisi, le cachet de la poste faisant foi. 
- CAPES interne, CAPET interne et CAER correspondant : lundi 21 janvier 2013 
- CAPLP interne et CAER : mercredi 30 janvier 2013 
- CPE interne : vendredi 8 février 2013 
 
Le fait de ne pas faire parvenir le dossier dans le délai et selon les modalités ainsi fixées entraîne l'élimination du 
candidat conformément à l’arrêté du 28 décembre 2009 précité. 

 
ADRESSE D’EXPEDITION 

 
Ministère de l’éducation nationale, direction générale des ressources humaines, 

sous-direction du recrutement, 
 

Bureau DGRH D3  
chargé des concours enseignants du second degré de lettres, langues du tertiaire et de CPE 

Bureau DGRH D4  
chargé des concours du second degré de sciences, d’EPS, arts et des sciences et techniques industrielles,  

 
72 rue Regnault, 75243 Paris cedex 13. 

 
 

Je soussigné, chef de l'établissement auprès duquel le candidat exerce ou a exercé les fonctions décrites dans la 
seconde partie du dossier, certifie l’authenticité des éléments dont il est fait état. 
 

Visa après contrôle du chef d’établissement 
 

 
A…………………………….. 

 
Le……………………….………. 

 
Signature et cachet du chef d’établissement 
 

 
(*) Cocher une seule case par dossier 


